
Polynésie  Française

Subdivision  Administrative  des  Iles Sous  Le Vent

COMMUNE  DE UTUROA

République  Française

Liberté  - Egalité  - Fraternité

ARRETE MUNICIPAL xo9 ûî:zo:zs du i) :'. üCT. Xü:'.5
Portant  règlementation  temporaire  de la circulation  routière  dans  le

cadre  de travaux  de génie  civil effectués  dans  la zone  située  entre  le
carreTour  giratoire  Ouest  du dispensaire  et la caserne  des  pompiers,
dans  la commune  de UTUROA.

ACTE  RENDU  EXECUTOIRE

le .

Le Maire  certifie  sous  sa
responsabilité  le caractère
exécutoire  du présent  acte,
affiché/notifié

'e 0 3 5< -ç- 2025
et déposé  à la subdivision
administrative  des lles sous le
vent

le

LE MAIRE  DE  LA  COMMUNE  DE  UTUROA,

VU  la loi organique  n"2004-192  du 27 février  2004 portant  statut  d'autonomie  de la Polynésie
Française,  promulguées  par arrêté  nol 19/DRCL  du 3 mars  2004  ;

VU  la loi organique  no2004-193  du 27 février  2004 complétant  le statut  d'autonomie  de la
Polynésie  Française;

VU  les dispositions  du code général  des collectivités  territoriales,  applicables  en Polynésie
française  ;

VU  le code  de la route  de la Polynésie  française  ;
VU l'ordonnance  n"2007-1434  du 5 octobre  2007 modifiée  portant  extension  des première,

deuxième  et cinquième  padie  du code  général  des collectivités  territoriales  aux communes  de
Polynésie  française,  à leurs  groupements  et à leurs  établissements  publics  ;

VU  le décret  no2008-1020  du 22 septembre  2008 modifié  portant  extension  des première,
deuxième  et cinquième  partie  du code  général  des collectivités  territoriales  aux communes  de
la Polynésie  française,  à leurs groupements  et à leurs  établissements  publics  ;

VU  le décret  no45-1349  du 18 juin 1945  instituant  la Commune  de UTUROA,  Chef-lieu  des lles-
sous-le  vent  ;

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  applicables  en Polynésie  Française  notamment
ses articles  L2212-1  et L2212-2,  2o ;

VU  la délibération  n"85-1050  AT du 24 juin 1985  portant  réglementation  générale  sur la police  de
la circulation  routière  ;

VU  le courrier  de la Société  Spird Concept  réceptionné  en mairie  le mardi  30/09/2025  demandant
un arrêté  de circulation  ;

Considérant  que conformément  à l'article  L.2212-1  du code  général  des collectivités  territoriales,  le
maire  est chargé,  sous  le contrôle  administratif  du représentant  de l'État dans  le département,  de la
Police  municipale,  de la Police  rurale  et de l'exécution  des actes  de l'État qui y sont  relatifs  ;

Considérant  que le maire,  dans  le cadre  des pouvoirs  de police  de circulation  qui lui sont conférés,
est tenu de se conformer  à la délibération  no85-1050  AT du 24 juin  1985 modifiée  portant
réglementation  générale  sur  la police  de la circulation  routière  en Polynésie  française  ;

Considérant  que les prérogatives  du maire  en matière  de circulation  routière  constituent  un pouvoir
de police  spéciale,  distinct  de son pouvoir  de police  générale  ;

Considérant  la nécessité  de réglementer  la circulation  routière  dans  la Commune  de Uturoa  ;

Considérant  la demande  d'arrêté  de circulation  de M. Mihimana  ROOPINIA  Gérant  de la Société
Spird Concept  ;

ARRETE

Article  jer : Dans  le cadre  de travaux  de génie  civil de déplacement  de chambres  de

tirages  et fouilles  pour  pose  de canalisation  sous  chaussée  et accotement,  et tous

travaux  connexes,  la circulation  automobile  (véhicules  de toute  nature)  sera  fermée,

déviée  ou alternée  à compter  du lundi  06 octobre  2025  jusqu'au  samedi  31 janvier

2026  inclus.

Lieux  des  travaux  : Routes  Territoriales  et ses accotements,  Communales  et Privées

situées  entre  le rond-point  Ouest  du dispensaire  et la caserne  des Pompiers.

Jours  et horaires  des  travaux  : du lundi  au vendredi  de 07h30  à 17h  et, en cas de

nécessité  le samedi  de 07h30  à I 7h.



- Une  signalisation  d'approche  (danger,  limitation  de vitesse,  zone  de travaux,  interdiction

de doubler).

- Une  signalisation  de position  (lumières,  cônes,  panneaux  travaux,  panneaux  K5c,  piquet

mobile  K1 0 servant  à réguler  manuellement  la circulation).

- Une  signalisation  de fin de prescriptions.

- Tout  dispositif  de signalisation  routière  panneaux,  marquages  au sol et feux  permettant

d'informer  les usagers  de la route,  de les orienter  dans  leurs  déplacements  et de faciliter  la

circulation.

ll sera  responsable  des accidents  pouvant  survenir  par défaut  ou  insuffisance  de

signalisation.

M3534  : Il devra impérativement informer par tous moyens appropriés l'ensemble de la
population  ainsi  que  tous  les résidents  aux alentours  du chantier,  des mesures  prises

pour  permettre  leurs  accès  et sorties,  des travaux  à entreprendre,  et des mesures

temporaires  de fermeture  prévues  pour  cette  période.

j33;  : En cas d'événements imprévus ou d'impératifs techniques, le Gérant de la
Société  Spird  Concept  est  autorisé  à reporter  la date  de fin de travaux,  dans  le respect

des dispositions  prévues  au présent  arrêté,  après  demande  préalable  et écrite  effectuée

auprès  de la Commune  de Uturoa.

 : Conformément  aux  dispositions  de code  de justice  administrative,  le Tribunal

administratif  de la Polynésie  française  peut  être  saisi  par  la voie  de recours  formé  contre

la présente  décision  dans  un délai  de deux  (2) mois  à compter  de sa notification  ou de sa

publication  et de sa transmission  au représentant  de l'État.  La juridiction  administrative

compétente  peut  aussi  être  saisie  par application  de Télérecours  citoyens  accessible  à
partir  du site  www.telerecours.fr.

!!!U!Q!lLU  : Le Gérant de la Société Spird Concept, le Commandant de
Gendarmerie  de Raiatea  et le Chef  de service  de la Police  municipale  sont

chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté  qui sera  publié

partout  où besoin  sera.

Le Maire,

M. Matahi  B

la BTA

chargés,

et affiché


